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La France est devenue partie pre-
nante. Elle est devenue partie pre-
nante parce qu’elle parle d’organiser
des consultations sur une partie de
notre territoire national au mépris de
notre souveraineté (...)
Elle est partie prenante parce
qu’elle sait que nous sommes éco-
nomiquement faibles et qu’elle
conditionne la coopération au
démantèlement de notre peuple et
de notre patrie bien-aimée
(...) elle subordonne l’aide qu’elle
peut nous apporter, et à laquelle elle
nous a du reste habitué, au dépéçage
de notre pays. Alors que, elle sait
pertinemment, que l’intégrité du sol
de nos ancêtres n’est pas, ne peut pas
et ne doit pas être négociable.

Ali Soilihi
Discours du 14 novembre 1975
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E D I T O R I A L

Mayotte : Sambi fait un p as en avant et deux p as en arrière

Le gouvernement comorien avait créé une bonne surprise en
annonçant l'arrêt de l’accueil des Comoriens expulsés de l'Ile como-
rienne de Mayotte. Tous les Comoriens avaient salué cette initiative
même si les autorités avaient évoqué uniquement des problèmes de
sécurité pour justifier une telle mesure.

Mais malheureusement, près les menaces du secrétaire d'Etat à
l'Outre-Mer français, menaces précédant son passage à Moroni, le
gouvernement SAMBI a reculé. Depuis, ce gouvernement a
enchaîné les reculades. Il a ainsi validé par les faits que les autres
Comoriens à Mayotte peuvent être considérés comme des clandes-
tins. Il semble également résigner sur la consultation que le gouver-
nement français s'apprête à organiser à Mayotte au premier trimes-
tre 2009.

Les associations de la société civile et les parlementaires como-
riens ont toujours demandé à l’Exécutif d'exiger la levée du " Visa
Balladur " par le gouvernement français. Nous apprenons que ce
dernier le qualifie maintenant par l’expression " Autorisation
Provisoire de Séjour " qui serait délivrée par des " guichets français
" à Ngazidja et à Ndzuani. Cette " autorisation " serait remise parti-
culièrement aux personnalités comoriennes, aux commerçants ou en
cas de décès, mariage, etc. Ce qui constitue de simples assouplis-
sements des procédures et qui satisfait les fonctionnaires du
Ministère des Relations extérieures si on en croit un récent commu-
niqué. 

Le gouvernement Sambi devrait se rappeler les concessions fai-
tes à la France par les gouvernements Azali et les huées dont celui-
ci a subi lors de la passation de pouvoir. Il devrait prendre une déci-
sion radicale pour la défense de l'unité et de l'intégrité territoriale de
notre pays, et ne plus faire semblant d'ignorer le prochain référen-
dum français à Mayotte. 

Ce retournement du président Sambi constitue un coup dur pour
l'intégrité territoriale de notre pays. Nous lui demandons de se res-
saisir et de défendre par les faits le retour de Mayotte dans son giron
naturel. 

Abdou Rahamane AHMED
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Le Collectif Comores-
Masiw aMane s’est, cette année
encore, très impliquée dans la
prépar ation de la célébr ation de la
fête de l’indépendance des
Comores en région parisienne.

Après les habituelles discus -
sions entre les associations de la
société civile, il a été décidé d’or -
ganiser cette célébr ation à
Aubervilliers, en Seine Saint -
Denis, après la fête qui s’était
tenue à La Courneuv e en 2006.

Dans cette ville, cette année,
les militants du P arti communiste
ont décidé de préparer la fête a vec
des associations (essentiellement
villageoise) d’originaires des
Comores. La fête le 5 juillet se ter -
miner a dans la nuit a vec un tw a-
rab et les fonds récoltés iront à
l’hôpital Al-Maruf à Moroni.

En région parisienne, une asso -
ciation de Comoriens organiser a
également la fête dans la ville du
Mée (Seine-et -Marne).

La diaspor a comorienne en
France  s’est particulièrement
mobilisée cette année puisqu’on
célébrer a aussi l’indépendance des
Comores à Marseille, à Nantes, au
Mans...

A Aubervilliers, le samedi 5 juil -
let, plusieurs jeunes artistes sont
prévus et particulièrement les
cinéastes Anazad Amjad et
Hachimiy a Ahamada a vec leurs
films. Les associations  ont pré -
paré des danses tr aditionnelles et
un défilé en habits tr aditionnels.

La deuxième partie de la fête
sera consacrée aux débats sur l’in -
dépendance, sur la rév olution soi -
lihiste et sur la question de l’île
comorienne de Ma yotte a vec des
historiens, des responsables asso -
ciatifs et politiques.

Préparation de la 
célébration

de l’indépendance des
Comores 

Idriss Mohamed 
et Youssouf Moussa 
sont à Paris

Deux militants de la cause nationales, Idriss Mohamed
(dirigeant du Comité Maoré à Moroni) et Y oussouf
Moussa (dirigeant du Front Démocr atique à Ma yotte)
sont arrivés en Fr ance à la fin du mois de juin. Idriss
est v enu parler des assises sur la question de Ma yotte
que propose le Comité Maoré à toutes les organisa -
tions de la société civile.
Ils ont déjà tenu tous deux une réunion à A ubervilliers
où ils ont pu échanger a vec des militants sur la situa -
tion actuelles aux Comores et particulièrement à
Mayotte.

Dans le cadre de la célébr ation de la Journée de
Libér ation de l' Afrique, l' Amicale P anafricaine a estimé que
les Comores font partie des pa ys africains qui ont connu,
ces 12 derniers mois, des évènements marquants, pouv ant
faire l'objet d'étude en vue d'en tirer des leçons de portée
continentale.

Il me par ait donc important de v ous faire un bref r appel
géogr aphique et de l'histoire récente des Comores, pour
situer le contexte de ce qu'on appelle la crise comorienne,
afin de mieux comprendre les enjeux en présence.

Les Comores sont un petit archipel situé dans l'Océan
indien, entre Madagascar et la côte est -africaine, c'est -à-
dire sur les routes maritimes tr ansportant le pétrole pro ve-
nant du proche-orient à destination de l'Europe et des
USA. Le pa ys est composé de 4 îles principales (Maore,
Ndzuw ani, Mw ali et Ngazidja) dont la superficie totale est
de 2 236 km². La population est d'en viron 700 000 habi -
tants, soit l'équiv alent du nombre d'habitants de
Ndjamena, la capitale tchadienne, par ex emple. 

Les Comores ont proclamé leur indépendance le 6 juil -
let 1975, après près d'un siècle et demi sous tutelle fr an-
çaise, et sont dev enus membre de l'ONU depuis le 12
novembre de la même année, comme Etat souv erain com -
posé des 4 îles de Ma yotte, Anjouan, Mohéli et Gr ande

Libér ation de l’ Afrique

Le cas des Comores

L’Amicale Panafricaine a organisé le 24 mai dernier
la célébration de la Journée de Libération de
l’Afrique. Quatre cas ont servi d’illustration à cette
lutte pour une véritable libération du continent :
Cameroun, Comores, Mali, Tchad. Vous trouverez ci-
dessous, l’introduction au débat sur les Comores
faite par Abdou Ahmed, membre du CCMM.



Comore. Mais depuis son accession à la souv erai-
neté internationale, ce pa ys connait bien de crises,
pro voquées et entretenues par la Fr ance a vec, bien
évidemment, la complicité activ e de responsables
politiques comoriens. La 1ère de ces crises   qui est
en fait la mère de toutes les autres   est l'occupa -
tion par la force de l'île comorienne de Ma yotte par
la Fr ance. Ce gr and pa ys membre permanent du
Conseil de sécurité de l'ONU et qui plus est, donne
des leçons de démocr atie au monde entier , s'ingé -
nie à écr aser ce petit pa ys que sont les Comores,
foulant ainsi aux pieds le droit international et plus
de 2 dizaines de résolutions de l'ONU . 

Déstabiliser les 3 autres îles sous administr ation
comorienne est un ax e str atégique de la politique
fr ançaise aux Comores, pour justifier ses tentativ es
d'encr age de Ma yotte dans la République fr ançaise
: coups d'Etat, assassinats de chefs d'Etat (Ali
Soilihi en mai 1978, Ahmed Abdallah en no vembre
1989 et peut -être T aki en no vembre 1998) et
déportation de chef d'Etat (Djohar déporté à la
Réunion en octobre 1995), chantages et pressions
multiple et div erses sur les autorités comoriennes…
C'est la loi du plus fort. La Fr ance ne v eut pas aban -
donner cette z one géostr atégique d'importance,
gr ande route des pétroliers, qui lui permet, notam -
ment, de contrôler les circulations maritimes dans
le canal du Mozambique, où passent deux tiers du
pétrole exporté du Mo yen-Orient. Elle a installé à
Mayotte un de ces centres d'écoute militaire les plus
performants, qui surv eille tout l'océan Indien, une
partie de l' Asie et l' Afrique.

Parlons maintenant de la dernière crise en date,
celle dont le dénouement est dû à l'interv ention
militaire de l'Union africaine il y a 2 mois de cela.
De quoi s'agit -il ?

C'est une crise qui tire sa source dans ce qu'il est
convenu d'appeler le " sépar atisme anjouannais ".
En effet, comme indiqué plus haut, pour pouv oir se
maintenir à Ma yotte, la Fr ance crée toute sorte de
manœuvres de div ersion et des situations mainte -
nant les 3 îles sous administr ation comorienne en
état de crise permanente. C'est dans cet optique
qu'elle a initié et encour agé la création d'une
Organisation P our l'Indépendance d' Anjouan

(OPIA), une des îles de l'archipel. Cela a abouti à la
crise sépar atiste de 1997. Nous a vons tous en
mémoire les images, diffusées par les médias fr an-
çais, de ces Anjouanais à qui on faisait dire qu'ils ne
veulent plus de l'indépendance mais ils v eulent être
rattachés à la Fr ance. Cette crise a par alysé le pa ys
pendant 5 ans. P endant ce temps, la Fr ance prépa -
rait les conditions réglementaires et législativ es
dev ant aboutir , en 2000, à la " loi organisant une
consultation de la population de Ma yotte " sur l'a ve-
nir de l'île au sein de la république fr ançaise. Cette
loi est passée sans aucune protestation de la partie
comorienne. Et pour cause, les Comoriens a vaient
de quoi s'occuper , a vec le sépar atisme !

En p yromane-pompier a yant atteint son but
d'étape, la Fr ance, à la tête de la fameuse commu -
nauté internationale, s'est amenée au chev et des
Comores agonisant pour leur trouv er un remède,
sous forme d'une confédér ation qui ne dit pas son
nom. Et cela n'est pas le fruit du hasard. Jugez -en
vous-même ! Le 26 juin 1975, c'est -à-dire moins
d'un moins a vant la déclar ation unilatér ale de l'in -
dépendance des Comores, des députés de droite
s'exprimaient ainsi à l' ANF : " il n'est ni r aisonnable,
ni possible de laisser Ma yotte, au mépris des inté -
rêts supérieurs de la Fr ance et de l'Occident tout
entier " Léon Darnis ; " Si la faible population de
l'archipel, l'exiguïté de son territoire, son éloigne -
ment et la médiocrité de ses ressources rendent dif -
ficile de le diviser , à l'égard de la société internatio -
nale, en plusieurs Etats souv erains, tout impose
que les liens entre les 4 îles soient aussi souples et
légers que possibles " Jean F oyer. Voilà donc un
petit Etat de moins d'un million d'habitants, qui
peine à pa yer ses quelques milliers de fonctionnai -
res et qui se retrouv e, en v ertu de la nouv elle
Constitution, a vec 4 " sous-Etats ", chaque île a yant
un président élu au suffr age univ ersel, un gouv er -
nement et un parlement ! T out les Comoriens s'en
mordent les doigts aujourd'hui. Mais la Fr ance ne
porte pas seule le chapeau, la classe politique
comorienne était là et a a valisé.

C'est dans ce contexte que Mohamed Bacar , élu
président d' Anjouan en 2002, n'a pas v oulu aban -
donné le pouv oir à la fin de son mandat en 2007. Il
a confisqué le pouv oir, a érigé la terreur en mode de
gouv ernement en faisant torturer , violer , emprison -
ner, tous ceux qui n'étaient pas d'accord a vec lui.
Même le Président de l'Union, pourtant originaire de
cette île d' Anjouan, y a été interdit d'entrée et de
séjour . L 'Etat comorien se réduisait, en fait, aux 2
îles de Mohéli et Gr ande-Comore, Ma yotte étant
occupé par la Fr ance et Anjouan pris en otage par
Mohamed Bacar .

Voilà la crise qu'a dû dénouer l'U A en chassant le
dictateur qui a été accueilli a vec armes et bagages
à Ma yotte, par la Fr ance. La position de la Fr ance
des droits de l'Homme, cet ami qui nous v eut du
bien (sic), est pour le moins ubuesque. Après le
débarquement des militaires de l'U A à Anjouan,
Bacar a fui et a pu r allier Ma yotte a vec 23 hommes
armés, à bord d'un K wasa kw asa, sans qu'aucun
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des mo yens de surv eillance fr ançais, humains et
matériel, n'ait pu les détecter . Ce br as de mer de
70 km entre Anjouan et Ma yotte est l'un des espa -
ces maritimes les plus surv eillés au monde pour
pouv oir refouler les Comoriens des autres îles v ou-
lant se rendre à Ma yotte. Près de 5000 Comoriens
y ont laissé leur vie. 16000 Comoriens ont été ren -
voyés de Ma yotte en 2007, y étant considérés
comme étr angers chez eux, au mépris du droit
international qui doit s'imposer à tous y compris la
France. Mohamed Bacar et ses hommes ne sont
pourtant pas reconduits à la frontière comme leurs
autres compatriotes ! Mieux encore, cette Fr ance
respectueuse des droits et de la dignité humaine
n'accorde pas l'asile au dictateur à cause des "faits
gr aves commis aux Comores", mais elle ne peut
pas le ren voy er pour y être jugé cr aignant qu'il y
soit persécuté. La Fr ance est en tr ain de lui cher -
cher une terre d'asile qui pourr ait, Ô par ado xe, être
un des pa ys de l'Union Africaine.

Mais le cas Bacar ne doit pas être l'arbre qui
cache la forêt. La responsabilité de toute la classe
politique comorienne est énorme dans la situation
que connait le pa ys a vec l'enjeu de l'unité de
l'Archipel. On aur ait le gr and mal à v oir où sont les
forces politiques comoriennes, y compris celles qui,
jadis étaient les plus activ es au risque de leur vie.
On aur ait du mal à trouv er quelque part ce qu'elles
proposent pour surmonter la division et la partition
de l' Archipel. Heureusement que, pour la première
fois dans ce pa ys, on a un parlement qui essaie de
jouer son rôle et qui, de concert a vec une société
civile, oeuvr ant à tr avers des associations basées
partout où se trouv ent des Comoriens (aux
Comores bien sûr , à la Réunion, en Fr ance...) arri -
vent à faire contrepoids face à un pouv oir corrupti -
ble et truffé de sépar atistes de tous bords. La
France n'arriv erait pas à nous diviser sans la com -
plicité des politiques comoriens, aussi bien du pou -
voir que certains dans l'opposition.

L'interv ention militaire a été une réussite. Bacar
a été déboulonné. Mais le danger du sépar atisme
n'est pour autant pas derrière nous. Il y a du tr a-
vail à faire de la part des Comoriens eux -mêmes. Il
serait sage que les forces comoriennes mettent à
profit l'occasion de cette interv ention pour réfléchir
sereinement à une proposition politique sérieuse et
viable, au bénéfice de l'unité nationale et de l'inté -
grité territoriale du pa ys. Un premier défit ser ait
d'arriv er à montrer au monde que, déjà, les 3 îles
sous administr ation comorienne, unies et solidai -
res, sont capables de se prendre en charge sans
recourir à la Fr ance.

L'interv ention militaire de l'U A
Depuis le début de la crise sépar atiste, l'U A a

une présence quasi permanente aux Comores pour
y trouv er une solution. P our le cas Bacar , la v oie
diplomatique, pendant longtemps essa yée, n'a pas
donné les fruits escomptés. Les sanctions décidées
par le Conseil de paix et de sécurité de l'U A  contre
le régime "illégal" de Bacar (embargo maritime, gel
des a voirs financiers et interdiction de v oyager des

hauts responsables) n'ont rien donné.
L'Union Africaine s'est donc résolue, comme

ultime solution, à une interv ention militaire pour
déboulonner le Colonel-Dictateur Mohamed Bacar ,
Président autoproclamé de l'île d' Anjouan depuis
plus d'un an. Mais cette interv ention militaire n'al -
lait pas de soit. Elle ne faisait pas l'unanimité, ni de
la part des Comoriens, ni de la part de la
Communauté internationale. Les prépar atifs du
débarquement   qui n'en finissait pas de débarquer
étaient des plus laborieux, tant, au sein de l'U A, les
tergiv ersations, les hésitations, les indécisions,
étaient nombreuses, comme si elle a vait attendu
jusqu'au dernier moment un mir acle v enant de
Tabo Mbeki ou de la Fr ance ou de Bacar . Toutefois,
malgré les réticences de l' Afrique du Sud, le groupe
de contact, comprenant la T anzanie, la Lib ye, le
Sénégal et le Soudan, est allé jusqu'au bout. La
Lybie a fourni des hélicoptères d'origine
Ukr ainienne et un contingent de 1000 soldats
Tanzaniens et Soudanais ont participé, le 25 mars,
à l'opér ation baptisée " Démocr atie aux Comores ",
sous l'égide de l'U A. La Fr ance s'est proposée pour
le tr ansport des troupes de leur pa ys d'origine
jusqu'aux Comores, en précisant qu'elle ne partici -
per a pas au débarquement sur Anjouan.

C'EST UNE PREMIERE SUR LE CONTINENT
Pour la première fois, en effet, l'U A qui, comme

nous le sa vons, est plus un syndicat de chefs d'Etat
qu'autre chose, quasiment tous plus dictateurs que
démocr ates, a interv enu militairement dans un
pays membre, pour chasser " un des leurs " (soit
dit en passant, Bacar n'était pas chef d'Etat même
s'il v oulait se conduire comme tel).

Des questions se posent, cependant, à partir de
cette interv ention. Elle nous interpelle.

1. L'UA est désormais obligée d'interv enir cha -
que fois que quelqu'un s'autoproclame président en
Afrique (par coup d'Etat et autres). Ser a-t -elle jus -
tifiée de le faire ? 

2. Le pourr a-t -elle à chaque fois ?  
3. Si elle est justifiée et si elle n'en a pas les

mo yens, comment pourr ait -elle les acquérir ?
4. Quelles leçons peuv ent ou doiv ent tirer les

démocr ates africains de cet évènement majeur au
plan continental ?

Il nous appartiendr a, dans les minutes qui sui -
vent, d'essa yer de trouv er des réponses à ce ques -
tionnement. 

Je v ous remercie.

Intervention faite par Abdou Ahmed

L a  S o c i é t é  c i v i l e
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Il pleuv ait ce matin là. P ourtant la saison des pluies était
bel et bien achevée. Il a plu toute la matinée malgré les
prières discrètes d'un fundi qui s'empressait, entouré de
quelques fidèles, à " attacher " la pluie. Il a vait déjà plu
à l'aéroport de Ouani juste a vant l'arrivée du corps par
hélicoptère. Mais, étr angement, la pluie a vait cessé le
temps du tr ansport du corps de l'aéroport au domicile
familial de Missiri. Elle s'était à nouv eau arrêtée à l'arri -
vée du président Sambi v enu présenter ses condoléan -
ces à la maman d' Ali et enfin, au moment de l'enterre -
ment proprement dit, lorsque le corps allait être déposé
dans la terre. Pluie, soleil et arc en ciel, tout se mélan -
geait ce matin là. Les Comores v enaient de perdre un de
ses enfants les plus chers. 

Sa vie
Ali Yachourout y Bourhane est né le  2 a vril 1946. Après
des études primaires à Mutsamudu, il se rend au ly cée
Gallieni à T ananariv e poursuivre ses études comme pres -
que tous les très bons élèv es comoriens qui ont réussi à
passer par les mailles du filet de la sélection coloniale.
Après le baccalauréat, c'est à T oulouse qu'il entreprendr a
des études univ ersitaires très brillantes : mathématiques
supérieures et mathématiques spéciales ; reçu 1er à
l'Institut des sciences politiques de Bordeaux ; est admis
à la prestigieuse Ecole nationale d' Aviation civile (ENAC)
mais sa mère refuse de le laisser embr asser une carrière
de pilote.
Il ser a le premier Comorien à passer le Concours
d'Aptitude à l'Enseignement secondaire (CAPES) en
mathématiques. Il n'enseigner a que peu de temps en
France a vant de rentrer aux Comores occuper les fonc -
tions de professeur certifié de mathématiques au ly cée
Saïd Mohamed Cheikh de Moroni. Les Comores ne sont
pas encore indépendantes. Certains de ses élèv es de
l'époque, très admir atifs de leur professeur , m'ont d'ail -
leurs décrit ses cours en des termes tellement élogieux
que l'on a l'impression qu'il s'agit d'un m ythe, d'une
légende. Son tr avail d'enseignant ne l'empêchait pas de
prendre part à la vie politique de son pa ys. Il fait partie
des membres fondateurs du P arti socialiste des Comores
(PASOCO). Ses activités militantes pour l'indépendance
des Comores n'étaient un secret pour personne. Les
démêlés qu'il v a a voir, sous le régime d' Ali Soilihi, a vec
les jeunes miliciens est à mettre au compte d'une criti -
que constructiv e du régime plutôt que d'une lutte réac -
tionnaire de la rév olution.  
Il retourne en Fr ance, à Bordeaux et prépare une licence
et une maîtrise d'économie (il sort major de la promo -
tion) puis, la PrépEna (le concours d'entrée à la presti -
gieuse Ecole nationale d' Administr ation (ENA)). 
C'est de cette époque que date notre première rencon -
tre. A P aris. Il est marié, sans enfants. Ses deux enfants,
il les aur a plus tard : une fille dev enue aujourd'hui poète
écriv ain et mère d'un petit garçon et un jeune chanteur
compositeur (qui a un Master de Business
Administr ation) viv ant à W ashington.
Il devient ensuite le premier Comorien (le seul d'ailleurs,
à nos jours) énarque. Il est de la promotion V oltaire, de
1980, a vec Ségolène R oy ale, Fr ançois Hollande,
Dominique de Villepin. Il tr availle en tant qu'économiste
principal au F onds monétaire international (FMI),
Conseiller d'administr ation puis Administr ateur à la
Banque mondiale à W ashington, où il représente les

Comores ainsi que 24 pa ys africains, et enfin Conseiller
supérieur en gouv ernance (spécialiste en charge des
problèmes de gouv ernance, de corruption, de blanchi -
ment d'argent et de micro économie) à la Banque afri -
caine de Dév eloppement (BAD) en Côte d'Iv oire.
Il suit la BAD qui s'installe à T unis, en septembre 2003,
à la suite des troubles en Côte d'Iv oire. C'est à T unis qu'il
rencontre sa seconde épouse, une tunisienne, qui lui
donner a sa seconde fille. Et c'est ici que nos relations se
consolident. A utour de l'aide que nous essa yons d'appor -
ter aux jeunes Comoriens étudiants en T unisie, qui sont
souv ent sans bourse d'études et viv ent dans des condi -
tions matérielles très difficiles. Nous sommes toujours
restés en contact depuis cette période.

Le débat avec MasiwaMane
De l'inscription de la question de Ma yotte à l'ordre du
jour de l'Organisation des Nations unies (ONU) a vaient
surgi les div ergences entre Ali Bourhane et la société
civile. Le bulletin MasiwaMane n°15 a vait cité les propos
qu'il nous a vait tenus à l' Ambassade des Comores lors de
la rencontre entre la sociéyé civile et une délégation a vec
le ministre des affaires étr angères. Il écriv ait que dans le
contexte politiquement difficile, (Mohamed Bacar à
Anjouan) et économiquement délicat (manque de certai -
nes denrées et flambée des prix de produits alimentaires
en plein mois de r amadan) "on pouv ait r aisonnablement
penser que le gouv ernement allait se servir de cette
question de Ma yotte pour redorer un peu son image.
Malheureusement, cela ne faisait pas partie des remèdes
proposés par le "docteur Bourhane". Le bulletin affirmait
même qu' Ali Bourhane a vait déclaré qu'" il ne fallait pas
introduire cette question à l' Assemblée génér ale de l'ONU
de peur qu'une majorité de pa ys ne v otent contre l'inté -
grité des Comores", v oire qu'il a vait " prétendu que les
Comores risquaient d'a voir un v ote défa vorable et qu'il
valait mieux ne pas introduire la question à l'ONU ".
Ali a vait mal vécu cet épisode. T out d'abord, selon lui, il
n'a vait jamais dit qu'il ne fallait pas présenter la question
de Ma yotte à l'ordre du jour de l'ONU mais qu'il fallait s'y
préparer , " car le soutien africain (et ar abe) que nous
avions a vant sur ce problème a disparu ou presque ". En
réalité, le véritable malentendu entre la société civile et
le gouv ernement comorien réside en cette interrogation
: les Comores ont posé la question de Ma yotte à l'assem -
blée génér ale de l'ONU , oui ou non ? P our Ali Bourhane
qui a vait dirigé la délégation comorienne lors d'une réu -
nion au quai d'Orsa y la réponse est oui. La partie fr an-
çaise, composée de deux ambassadeurs fr ançais dont
celui aux Comores, Bercy , AFD , Quai d'Orsa y, Rue
Monsieur , les gens de Hortefeux, de Estrosi, etc. , a vait
accepté d'inscrire la question à l'ordre du jour de l'ONU
et même de rédiger a vec les Comoriens " une décision
pour l' Assemblée génér ale de l'ONU pour demander que
Ban Ki Moon soit saisi de la question, essaie de r appro -
cher les points de vue et fasse r apport par la suite. "
Cette décision aur ait donc été bien présentée au Comité

chargé de faire en sorte que la question de Ma yotte
vienne en débat à l' Assemblée. Mais, apparemment,
comme le débat à l' Assemblée doit faire interv enir deux
protagonistes (Fr ance et Comores), le Comité a demandé
l'a vis des deux parties et la Fr ance n'a pas suivi ce que
sa délégation de techniciens a vait accepté au Quai
d'Orsa y. Ce ser ait donc pourquoi la question a été de
nouv eau reportée. Ce ne ser ait pas du fait des Comores
et il n'y aur ait pas eu de dérobade comorienne dans cette
affaire.
Et Ali de me préciser : " on a con vaincu à notre niv eau
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les Fr ançais ; on a rédigé la décision pour présentation
à l'assemblée ; on l'a défendue au Comité. Que fallait -il
faire d'autre ? Jouer de la K alachnik ov ? Ce n'est pas le
genre à l'ONU . ". 
Il allait même jusqu'à par aphr aser De Gaulle lorsqu'il
disait : " Il y a ceux qui crient "l'Europe, l'Europe", et il
y a ceux qui v eulent la faire" en affirmant : " Il y a ceux
qui crient "Ma yotte, Ma yotte", et il y a ceux qui v eulent
(au charbon) résoudre le problème modestement ".
Dans le même numéro du bulletin, Idriss, dans l'article
Scandale à Maore r aconte que " samedi 1er septembre,
une délégation comorienne de haut niv eau (deux minis -
tres, un conseiller spécial du Chef de l'Etat, un ambas -
sadeur) en tr ansit à Maore refuse de descendre de
l'a vion pour éviter les humiliations que les autorités
fr ançaises font subir à tous les passagers en tr ansit
venant de Moroni ". Il oublie tout simplement de préci -
ser que le conseiller spécial du Chef de l'Etat n'était
autre qu' Ali Bourhane et que c'était lui qui s'était opposé
à un gendarme qui exigeait le débarquement  de la délé -
gation. Il lui a vait clairement signifié qu'il pouv ait tou -
jours user de la force mais qu'ils ne bouger aient pas de
l'a vion. L 'avion est reparti et ils ne sont pas descendus.
Les autres passagers, de retour dans l'a vion, étaient
ravis, y compris l'équipage k enyan. Ali Bourhane était
parmi ceux qui ont mené ce petit combat symbolique.

Ses idées politiques
Le personnage était -il vr aiment contro versé ? Que lui
reprochent ses détr acteurs ? Qu'il ne soit pas rentré au
pays après a voir terminé ses études ? Ce n'est pas son
cas puisqu'il a été professeur au ly cée Saïd Mohamed
Cheikh, comme on vient de le v oir, peu de temps après
avoir passé le CAPES de mathématiques.  Qu'il ne soit
pas rev enu aux Comores après l'ENA ? Mais pourquoi
faire sous le régime du mercenariat d' Abdallah, ou sous
Taki au Djohar ? Il a certainement rendu aux Comores,
discrètement certes, de plus importants services en
étant au FMI, à la Banque mondiale et à la BAD qu'il
n'aur ait pu le faire nulle part ailleurs.
Et finalement en 2007 il v a servir , à nouv eau, directe -
ment le pa ys. Il accepte l'offre du président Sambi de
dev enir son conseiller spécial et Consul honor aire des
Comores à T unis. Il tr av aille énormément.
Contr airement au rythme de tr avail de la BAD déjà pre -
nant, il n'a plus un moment pour lui, pour sa famille. Il
passe toutes ses journées dev ant l'ordinateur , quand il
n'est pas en déplacement.
D'aucuns trouv ent que ses conseils au président Sambi
sont trop timorés, pas assez tr anchées. Si ce dernier
avait annoncé dur ant sa campagne élector ale que " si
les Comores [ a vaient ] besoin d'un Anjouanais instruit
comme président, alors c'est Ali Bourhane qu'il nous
faudr ait élire et nous dev ons aller le chercher là où il est
et je suis prêt à me désister pour lui ", tout le monde
sait qu'il ne l'écoutait pas toujours. Loin s'en faut.
Après le débarquement d' Anjouan il s'occupait de plu -
sieurs dossiers sensibles en même temps, dont celui du
port. Il ne ménageait, là encore, ni son temps ni ses
efforts.
Il sembler ait que son attitude a vec les Fr ançais dans les
dernières négociations soit dev enue beaucoup plus
ferme. Il aur ait été à la tête du " camp du refus " opposé
à M. Maréchaux, lors de la première délégation v enue à
Moroni rétablir (d'autorité, comme dans les anciennes
colonies), les reconduites aux frontières.
De même qu'il par aîtr ait qu'il n'était pas d'accord pour
reprendre ces reconduites aux frontières aussi vite et

que ses positions sur la Fr ance dev enaient beaucoup
plus nettes. 
Le dernier mail qu'il m'a vait en voyé le 28 mars dernier ,
après l'infiltr ation de Mohamed Bechar , son arrivée à
Mayotte et les troubles qui s'en étaient suivis, était
significatif . Il a vait pour titre ironique " Viv e la Fr ance
amie des Comores ". 
C'est pourquoi les rumeurs a vaient tout de suite circulé
lorsqu'il a fait son accident v asculaire cérébr ale sur l'im -
plication et la responsabilité de la Fr ance dans sa mala -
die selon l'adage "  à qui profite le crime ? ", après l'as -
sassinat d' Abdallah, de T aki et de Djohar ...
Personnellement je ne le pense vr aiment pas.  
Il est de toute évidence qu' Ali Yachourout y Bourhane fait
partie de ces personnalités qui marquent de leur
empreinte l'histoire de leur pa ys. 
De même, il demeurer a viv ant dans la mémoire de tous
ceux qui l'ont connu parce qu'esprit véritablement bril -
lant, il a toujours fait preuv e d'une modestie sans égale.
C'est pourquoi c'est le pa ys tout entier qui lui a rendu un
vibr ant hommage : le président a dirigé personnelle -
ment la prière mortuaire et tout le gouv ernement s'est
déplacé de Moroni pour l'enterrement.
" Nous sommes témoins de v otre dév ouement à servir
notre pa ys 1976 et 2007 - 2008 ", " V ous a vez toujours
défendu les intérêts de notre pa ys. Adieu cher frère ", "
Mwegn Ali gr and patriote notre patrie est en deuil " et "
Rikodzo v o arila wa rohoni ubaki tarehi [Nous souffrons
qu'il nous ait quitté, tu rester as dans nos cœurs à
jamais]", telle était la teneur des 4 banderoles arborées
à l'entrée du cimetière de Z awiy ani, à Mutsamudu, ce
mardi 10 juin 2008, à l'enterrement d' Ali Bourhane. 

Mohamed Nabhane
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Note du rédacteur en chef
Il est bon et conforme à notre religion qu’à la mort d’un
homme on ne se souvienne que du bien qu’il a fait et lais -
ser Dieu et l’histoire seuls juges.
Ali Bourhane (AB) a été le conseiller , très écouté, du
Président en matière de diplomatie, à tel point que
lorsqu’il s’adressait à la société civile en présence
d’Ahmed Jaffar , on pouv ait se demander qui était le
Ministre des R elations Extérieures. 
Les paroles d’ AB r apportées dans Masiw aMane n° 15 ne
sont pas des rumeurs, il les a prononcées au cours d’un
entretien à l’ Ambassade des Comores à P aris dev ant plu -
sieurs militants de la société civile, dont l’auteur de l’ar -
ticle que nous publions ici. Réunis dans un café, à la suite
de cet entretien, les militants de la société civils ont lon -
guement décortiqué le discours qui a vait été tenu par AB
et plusieurs d’entre nous a vons conclu qu’il s’agissait
d’une nouv elle orientation de la diplomatie comorienne
(ne plus poser la question à l’ONU de peur de se v oir dés -
avouer). A u-delà de ce qui est présenté ici comme une
volonté d’ AB et de la diplomatie comorienne de mettre en
avant la question de Ma yotte, force est de constater que
comme les années précédentes, “la question de l’île
comorienne de Ma yotte” a vait été mise à l’ordre du jour
des discussions de l’ AG de l’ONU en 2007 et qu’elle a été
retirée au dernier moment. On peut même parier qu’il en
sera de même cette année puisque le président Sambi a
décidé sur les conseils de ses proches de r amener cette
question dans des discussions unilatér ales entre la Fr ance
et les Comores, autrement dit à huis-clos, sans témoins,
dans des conditions où la diplomatie fr ançaise peut conti -
nuer à ex ercer le chantage à l’économique; et les conseil -
lers occultes à nous faire prendre des v essies pour des
lanternes. M.I.



Le 25 mars dernier , Ma yotte a résonné des fêtes organisées
par les originaires des îles v oisines pour célébrer la fin du régime
Bacar à Anjouan. P erspectiv e  de  vie meilleure et pa ys à  recons -
truire, les projets étaient sur toutes les lèvres et v ous étiez,
Excellence, le gar ant de cet espoir nouv eau. 

Le 27 mars dernier , la colère s'est emparée de tous ceux qui
se sont vu privés du droit de juger et de statuer sur leur Histoire.
L'espoir d'une Justice, d'une parole sur les exactions, le sépar a-
tisme, les origines de ces maux, s'est en volé a vec M. Bacar à la
Réunion.  Ceux qui n'a vaient jamais été  agressifs ou r ancuniers
à l'égard des "w azungu" se sont laissés aller à v oir en eux les
représentants de la politique honnie d'un pa ys qui, depuis 32 ans,
empêche la construction de l'Etat comorien. Certains ont cédé à
une violence répréhensible. T ous sont dev enus les méchants à
chasser du pa ysage prétendument si généreux de "Ma yotte fr an-
çaise" et le harcèlement sa vamment orchestré a fondu sur les
innocents. Les marchés ont été "netto yés", les habitants de "vilai -
nes maisons" tous taxés d'occupants en situation irrégulière et
sommés de déguerpir par le nouv eau maire de Mamoudz ou
entre autres.

Le 2 a vril, l'annonce de l'interdiction des reconduites aux fron -
tières a redonné la dignité à tous les hommes et les femmes qui
viv aient dans les brimades quotidiennes et la quête aux papiers
introuv ables, à tous ceux qui ne sortaient plus de leur quartier
depuis parfois plusieurs années pour ne pas subir l'humiliation
d'une r afle, à tous  ceux qui s'étaient réfugié dans la brousse par
crainte des représailles policières et du harcèlement de ceux qui
se clament à tort ou à r aison mahor ais. A vec cette mesure, tous
ont retrouvé le réconfort de se sentir exister , reconnus enfin, alors
qu'ils a vaient oeuvré à v otre élection à la Présidence ; tous ont
eu le sentiment de recouvrer leur dignité bafouée, de pouv oir
espérer et de compter enfin aux y eux du pa ys et aux vôtres,
Excellence.

5

Excellence, ici l'île comorienne de Ma yotte !
Le 1er mai dernier , l'annonce de la reprise des reconduites et

partant de v otre reddition a fait l'effet d'une véritable douche
froide et d'un abandon pur et simple plus gr ave que l'indifférence
antérieure. L 'embellie si courte et l'absence de toute forme d'ex -
plication au plus haut niv eau ont permis au doute et aux rumeurs
les plus folles de s'insinuer dans les esprits soudain refermés. La
politique a repris ses droits. Les mécanismes implacables qui
écrasent les petits au nom d'obscures r aisons ont été remis à l'or -
dre du jour et les Comores, un instant redev enues dignes, clai -
rement ren voyées à leur rôle d'îles soumises. C'était trop et on a
renoué a ve la défiance à l'égard de la politique et des dirigeants
de ce pa ys tant rêvé.

Excellence, ici l'île comorienne de Ma yotte !
Depuis le 1er mai, soit depuis près d'un mois, ce sont 5 à 7

vols par jour y compris week -end et jours fériés, plus de cent per -
sonnes à chaque v oyage du T ratinga, pour un ballet incessant
des reconduites à une frontière illégale, ballet  orchestré par la
puissance occupante et désormais  autorisé par  l'Etat Comorien,
le vôtre, Ex cellence !

- Depuis le 1er mai, ce sont des élèv es dûment scolarisés, au
collège, au ly cée et même en 6e qui sont r aflés, ren voyés et qui
trois jours plus tard, reviennent en kw asa au risque de leur vie

pour retrouv er, comme si de rien n'était,  leur place en classe
avec leurs camar ades.

- Depuis le 1er mai ce sont à nouv eau les r afles à la sortie des
mosquées, tandis que l'imam s'insurge contre les policiers qui ne
respectent même plus la religion.

- Depuis le 1er mai ce sont les camions bleus qui partent au
petit matin en quête de leur lot de reconduits menottés, ce sont
les courses poursuites à tr avers les rues, les domiciles privés visi -
tés, les fuites dans la brousse a voisinante.

-Depuis le 1er mai la terreur a repris et toutes les v oix sont
unanimes pour crier : 

"Pourquoi a voir renoncé?" et "Jusqu'à quand cela v a-t -il durer?"

Excellence, 
Notre peuple doit -il comprendre que v ous a vez été obligé de

céder à un chantage irrésistible et que l'indépendance de ce pa ys
n'est qu'une fiction douce à l'oreille de ceux qui se contentent des
mots ?

Notre peuple doit -il comprendre que v ous  cro yez vr aiment à
une nouv elle donne de la politique fr ançaise qui, tandis qu'elle
chante la libre circulation des personnes, s'applique à r attr aper le
retard sur ses quotas et à r afler les gens simples qui viv ent chez
eux au regard du droit international ?

Notre peuple doit -il comprendre que v otre politique est sans
projet et sans cohésion, sans perspectiv e à long terme, fondée
sur le pari, les initiativ es ponctuelles et la mendicité ? En l'absence
de toute explication officielle claire et assumée, toutes les inter -
prétations sont possibles, aucune n'est constructiv e.

Excellence, le temps est compté et quelle que soit l'explica -
tion de ce reniement elle doit être donnée et assumée.

Le Peuple et l'opinion internationale attendent  les termes du
chantage qui a pu v ous être fait.

Le Peuple attend un état clair des soutiens dont dispose réel -
lement l'Union des Comores sur la question de l'île comorienne
de Ma yotte.

Le Peuple attend de connaître l'espoir réel que v ous fondez
sur des négociations de haut niv eau dont la perspectiv e n'a eu,
à cette heure, pour seul effet que de relancer les reconduites aux
"frontières" et de les légitimer .

Les originaires des autres îles viv ant à Ma yotte v eulent sa voir
très clairement quel intérêt v ous portez au sort qui leur est fait
sur leur terre et quel projet v ous fondez à terme sur la question
de cette île.

Excellence, la communication s'impose ; il n'est pas trop tard
mais le temps presse.

Excellence,
S'il s'agit pour v ous d'adhérer à la perspectiv e d'une relation

apaisée a vec la Fr ance, il importe que v ous compreniez qu'au -
cune politique de soutien fr ançais au dév eloppement des trois
sœurs indépendantes n'empêcher a leurs habitants de souhaiter ,
à un moment ou à un autre de leur vie, pour une durée plus ou
moins longue, v enir s'installer dans l'autre île soeur qu'ils ont
vocation à habiter comme il en a toujours été et qui rester a quoi
qu'on imagine une fiction de dév eloppement attr activ e. De quel
apaisement ser a-t -il question quand le prix à pa yer en rester a les
rafles quotidiennes des vôtres ?

[...]S'il s'agit pour v ous de croire en la coexistence possible
d'un département fr ançais peuplé de Comoriens dont certains
sont stigmatisés par leurs frères et d'un Etat indépendant peuplé
de Comoriens viv ant au gré des prises en charges d' organismes
internationaux où la Fr ance tient une place prépondér ante, il
importe que v ous v ous r appeliez, Ex cellence, que Ma yotte s'est
construite sur le déni de l'autre et constitue une formidable
machine à fabriquer de l'ex clusion, ex clusion dont les Mahor ais
eux-mêmes seront les victimes à terme.

S'il s'agit pour v ous de croire à la sincérité d'un Etat fr ançais
qui jusqu'alors n'a jamais ménagé ses coups contre l'intégrité et
la stabilité du pa ys, il importe de ne pas oublier , v ous v enez d'en
faire l'expérience, que la loi du plus fort ne s'embarr asse pas de

T r i b u n e L i b r e 

MasiwaMane n°24/30 juin 2008 7

Excellence, ici l'île 
comorienne de Mayotte !
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ce qui gêne et que la politique de la Fr ance n'a jamais su s'affi -
cher clairement dans cet Archipel y compris pour ceux là même
qui n'ont cessé de br andir leur v olonté d'être " fr ançais pour être
libres ". [...]

Excellence,
Quoi qu'il en soit, v ous a vez accepté le principe du groupe de

haut niv eau, qui v ous conduir a à tr aiter non pas d'Etat à Etat
dans le cadre du droit international mais de gouv ernement à
conseillers génér aux et parlementaires sous l'égide de la puis -
sance occupante et au gré de sa v olonté. On peut se demander
de quelle arme disposer a l'Union des Comores pour faire v aloir
ses droits et ceux de ses cito yens.

Excellence, si v ous considérez qu'il n'est plus possible de
rev enir sur v otre engagement  que nous tenons pour une erreur
historique, nous v ous demandons instamment toutefois de v eil-
ler à ce que les Comores ne se conforment pas à l'approche
franco-mahor aise de la réflexion sur la question de Ma yotte :

- les originaires des îles indépendantes ne sont pas des clan -
destins à Ma yotte, quel que soit le mo yen par lequel ils sont arri -
vés

- les originaires des îles indépendantes ne sont pas les fau -
teurs de trouble au sein d'une société qui s'imaginer ait pouv oir
aller mieux sans eux

- les Comoriens ne peuv ent renoncer à l'intégrité de leur ter -
ritoire et à leur dignité en échange de pseudo mesures de dév e-
loppement ; intégrité et dignité ne peuv ent faire l'objet d'aucun
marchandage

- les Comoriens ne se satisferont pas de mesures de facilita -
tion de visa qui ne profiteront qu'aux plus habiles, encour ageront
les pr atiques fr auduleuses et viendront entériner un fonctionne -
ment anti-constitutionnel du point de vue comorien.

S'il s'a vère réellement qu'au sein de cette structure toutes les
questions pourront être abordées, il est indispensable d'exiger
que la Fr ance inscriv e son action dans une politique de reconsti -
tution à terme de l'unité de l' Archipel :

- rééquilibr age économique dans la perspectiv e d'une réuni -
fication même lointaine

- arrêt de la réécriture de l'Histoire et lutte activ e contre tous
les discours ostr acistes  incitant à la haine et à l'ex clusion 

- vigilance réelle à l'égard de tous les dysfonctionnements au
regard de la loi fr ançaise tant qu'elle aur a à s'appliquer à Ma yotte.

- vigilance totale de l'Etat fr ançais à l'égard des manœuvres
des réseaux cherchant à s'ingérer dans les affaires comoriennes
et trouv ant leur base à Ma yotte.

- fin des mesures destinées à priv er, à terme, les Mahor ais de
leur identité et protection de leur patrimoine foncier 

- politique v olontariste en matière de défense de la culture
traditionnelle et de la langue

- vigilance quant aux équilibres communautaires au sein de
Mayotte (métropolitains, réunionnais, malgaches, originaires de
l'Est de l' Afrique…)

- réflexion sur un dév eloppement mesuré de Ma yotte en har -
monie a vec son en vironnement régional.

Telles sont les attentes que pourr ait exprimer l'Etat comorien
et la liste n'est sans doute pas close. Mais la plus forte des exi -
gences, condition sine qua none du sens et de la pertinence de
toutes les négociations à v enir, est la reconnaissance  par la
France,  en mots d'abord, en actes ensuite, que Ma yotte est
comorienne de fait, même si elle reste actuellement administrée
par la Fr ance compte tenu de la situation héritée de l'erreur his -
torique de 1975. 

Sans cette clarté et cette perspectiv e, il ne pourr a être ques -
tion que de marchandages, lesquels ne se feront qu'au prix de la
dignité et de l'intégrité des Comoriens.

On imagine déjà les réactions : 
- utopie, les Mahor ais ne se laisseront pas faire, la Fr ance

n'accepter a jamais ! Sans doute, mais si ceci doit être évidence,
alors il n'en est pas moins certain que le rééquilibr age entre trois

îles déstructurées et pauvres et une prétendante à une départe -
mentalisation, forcément synon yme de dév eloppement artificiel
et de mainmise de la métropole, est une autre utopie. Or , cette
dernière utopie porte  a vec elle son cortège de violences, de
morts en mer , de rejets de tous ordres, la gar antie de désordres
toujours plus gr ands.

L'heure est au pari ! Que les visionnaires s'expriment ! P ari
sur l'intelligence, la générosité de la Fr ance, sur son cour age aussi
ou pari sur la détermination, le bon droit et l'in ventivité como -
rienne ? Le pa ysage est ouv ert mais il faut tr ancher et le dire!

Excellence,
Si la Fr ance impose sa conception de l'ordre des choses, ses

lois et la suprématie des lois particulières sur le droit internatio -
nal, si la Fr ance fait du chantage, si la Fr ance ne v eut discuter
que de ce qui pourr ait con venir à son souci de gérer les migr a-
tions dans la z one, alors que les Comores disent NON !

Car si les Comores sont pauvres et dépendantes elles sont
cependant fortes d'une seule arme et non des moindres : celle
de  l'interdiction des reconduites justement. 

La France menace : gr and bien lui fasse !
Que l'assemblée de l'Union soit prise à témoin, in vitée à s'ex -

primer sur l'orientation politique à choisir , partie prenante de la
construction du projet politique. Que l'information soit faite ! Que
le peuple s'exprime à tr avers ses représentants et que les
Comores prennent en main leur réelle indépendance ! Que les
Comores imposent leur v olonté !

- Menace de blocage génér al de la Fr ance sur les finance -
ments des Comores au sein de toutes les institutions internatio -
nales : qu'elle le fasse ! Sauf à penser que l'ensemble de la com -
munauté internationale soit inféodé à la Fr ance, il est plus que
probable que d'autres alliances seront possibles ! Que les dos -
siers soient bloqués pendant trop longtemps constituer a sans
doute un handicap mais pour qui ? Sûrement pas pour la plus
grande partie de la population.

- Menace d'éviction des Comores de la z one euro : qu'elle le
fasse ! Il y a fort à penser que la Fr ance elle-même n'a pas gr and
intérêt à cette mesure qu'elle ne saur ait décider seule de toute
façon !

Car les faits sont là : c'est sans doute la Fr ance qui a le plus
à perdre dans une dégr adation accrue de la situation économi -
que comorienne. La gestion de Ma yotte et des flux migr atoires
ne saur ait permettre un total désordre, la géostr atégie fr ançaise
ne saur ait accepter de v oir une autre puissance étr angère pren -
dre pied dans les trois îles. Si les Comores sont en difficulté dans
cet imbroglio , la Fr ance elle-même est prise au piège !

- Menace de déstabilisation, de coup d'Etat, orchestré par les
forces de l'ombre ? Il n'est pas certain que la Fr ance ait la v olonté
ou les mo yens de renouer a vec sa trop célèbre tr adition.

- Menace d'atteinte à v otre vie ? Un pa ys ne se gouv erne pas
sous l'empire de la peur et v otre popularité est v otre meilleur
rempart.

Excellence,
Il importe aujourd'hui que v ous définissiez clairement v otre

projet pour l'île comorienne de Ma yotte, que v ous le rendiez
publique et que les politiques, les institutions et le pa ys tout entier
en soient informés et s'en emparent.

En acceptant le principe des accords du R ocher, lesquels d'ail -
leurs ont été et restent à ce jour totalement bafoués par la
France, en interdisant puis en autorisant les reconduites, en
acceptant le principe de la création du groupe de haut niv eau,
vous a vez pris de lourdes responsabilités et engagé le pa ys dans
un processus sans précédent.

L'avenir des quatre îles Comores en dépend et a vec lui le sort
de près d'un million d'habitants. 

Nous v oulons sa voir ! 
Mayotte. 31/05/08. 
* Front Démocr atique Fédér ation de Ma yotte. Groupe de

Réflexion sur le Dev enir des Comores (GRDC)
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